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CONSEIL DE
L'UNION EUROPEENNE FR 

 
 

Conclusions du Conseil sur la République Démocratique du Congo 
(RDC) 

 
(2712ème session du Conseil RELATIONS EXTERIEURES - Bruxelles, 27 février 2006) 

 
Le Conseil a adopté les conclusions suivantes: 
 
"Le Conseil rappelle qu'il importe que le processus de transition en République démocratique du 
Congo soit mené à bien, ce qui est également essentiel pour promouvoir la paix et la stabilité dans 
l'ensemble de la région des Grands Lacs. Le référendum des 18 et 19 décembre 2005, qui a été un 
succès, a montré l'importance que le peuple congolais attache au processus démocratique. Le 
processus électoral à venir constituera une étape décisive dans ce contexte. Le Conseil se félicite de 
la promulgation de la nouvelle Constitution et de l'adoption de la loi électorale. Il encourage le 
gouvernement national de transition, les partis politiques et leurs dirigeants, ainsi que la société 
civile à œuvrer ensemble à la tenue d'élections pacifiques, régulières et transparentes dans le respect 
des normes internationales, ce qui devrait contribuer pour beaucoup à assurer à la RDC un avenir de 
pays démocratique et stable. Le Conseil souligne qu'il importe que soit respecté le calendrier 
approuvé pour la transition, qui prévoit notamment la tenue d'élections avant la fin juin 2006. 
 
Le Conseil rappelle l'engagement de l'UE en République démocratique du Congo, en particulier 
l'aide soutenue et durable qu'elle apporte à la transition, y compris au processus électoral, par le 
biais du FED et de la Communauté européenne, ainsi que par le biais des missions EUSEC RD 
Congo et EUPOL Kinshasa menées dans le cadre de la PESD, auquel il convient d'ajouter le soutien 
bilatéral apporté par les États membres. 
 
Le Conseil rappelle ses conclusions du 12 décembre 2005 sur l'importance d'un environnement sûr 
et stable pour les élections. Cette responsabilité incombe en tout premier lieu au gouvernement de 
transition, appuyé par la MONUC. Dans ce contexte, le Conseil examine actuellement, à la 
demande de l'ONU, les meilleurs moyens de la soutenir dans cette entreprise. À cette fin, les 
contacts sont maintenus avec l'ONU et les autorités de la RDC, ainsi qu'avec l'UA." 
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